
Le CEFAA se verra dans l’obligation de  

refuser l’accès au restaurant pour toute 

personne se présentant après 19h30. 

 

Les tables supérieures à 6 couverts ne  

seront pas acceptées.  

    

Le CEFAA se réserve le droit d’annuler une  

réservation dans le cas où le service ne  

pourrait être pédagogiquement assuré du 

fait du manque de clientèle.  

 

Aucune prestation spéciale  

ne pourra être assurée dans le cadre du  

fonctionnement du restaurant  

(repas d’anniversaire, banquets divers, 

célébrations, etc.) 

 

Parking assuré à l’intérieur du CEFAA. 

 

Les Lundis, Mardis,  

Mercredis et Jeudis  

entre 19h15 et 19h30 

 

Dîner gastronomique : 19 €  

(boissons non comprises) 

    

Ces horaires sont impératifs afin  

de garantir le départ du  

centre des apprentis à 22 h 00  

au plus tard,  

leur séquence de  formation terminée,  

les locaux nettoyés et rangés.    

OCTOBRE 2011 : 

Mardis : 11 - 18 

Mercredi : 5 

Jeudis : 6 - 13 - 20 

NOVEMBRE 2011 : 

Mardis : 15 - 22 

Mercredis : 2 - 9 - 30 

Jeudis : 3 - 10 - 17 - 24 

DECEMBRE 2011 : 

Mardis : 13 

Mercredi : 7 

Jeudis : 1 - 8 

JANVIER 2012 : 

Lundis : 23 - 30 

Mardis : 10 - 17 

Mercredis : 4 - 25 

Jeudis : 5 - 12 - 19 - 26 

FEVRIER 2012 : 

Lundi : 20 

Mardis : 7 - 14 

Mercredi : 1 

Jeudis : 2 - 9 - 16 

MARS 2012 : 

Lundis : 12 - 19 

Mardis : 6 - 27 

Mercredi : 14 

Jeudis : 8 - 15 - 29 

AVRIL 2012 : 

Lundi : 16 

Mardi : 3 

Mercredis : 11– 18 

Jeudis : 5 - 12 - 19 


